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339ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 31 mai 2001 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 13 h 15 

 
 
2. Président : M. L. Bota 

Mme V. Epure 
 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE AU KOSOVO 

Chef de la Mission de l’OSCE au Kosovo (PC.FR/18/01), Adjoint principal du 
Représentant spécial du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies au Kosovo, Représentant du Conseil administratif intérimaire du 
Kosovo, Suède-Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de 
Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, 
de la Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la 
République tchèque) (PC.DEL/334/01), Turquie (PC.DEL/335/01), Suisse, 
Fédération de Russie, Albanie, Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/340/01), 
Norvège (PC.DEL/341/01), ex-République yougoslave de Macédoine, 
Canada, Yougoslavie, Président 

Point 2 de l’ordre du jour : EXPOSE DU REPRESENTANT PERSONNEL DU 
PRESIDENT EN EXERCICE POUR LES 
RELATIONS ENTRE L’OSCE ET LE PACTE DE 
STABILITE POUR L’EUROPE DU SUD-EST 

Représentant personnel du Président en exercice pour les relations entre 
l’OSCE et le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est (PC.DEL/343/01), 
Suède-Union européenne (également au nom de Chypre, de l’Estonie, de la 
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la République tchèque et de la 
Turquie) (PC.DEL/333/01), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/339/01), Suisse, 
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Bulgarie, Norvège, ex-République yougoslave de Macédoine, Italie, Slovénie 
(SEC.DEL/130/01), Yougoslavie, Président 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Situation dans l’ex-République yougoslave de Macédoine : Suisse 

b) Bases générales du développement du Kirghizistan au cours de la période 
2001 - 2010 : Kirghizistan (PC.DEL/336/01) 

c) Mandat des représentants personnels du Président en exercice : Fédération de 
Russie (PC.DEL/342/01), Président, France, Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/338/01), Autriche, Norvège, Pays-Bas 

Point 4 de l’ordre du jour : INFORMATIONS SUR LES ACTIVITES DE L’OSCE 
SUR LE TERRAIN 

a) Observation des frontières dans l’ex-République yougoslave de Macédoine : 
Directeur de l’administration et des finances 

b) Formation de la police multiethnique en Serbie du Sud : Directeur de 
l’administration et des finances 

c) Modalités d’utilisation du Fonds de contributions volontaires de l’OSCE 
destiné à appuyer le retrait des troupes russes du territoire de Moldavie et la 
destruction des munitions et équipements militaires russes qui s’y trouvent : 
Directeur de l’administration et des finances, République tchèque 

Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES DATES DE LA NEUVIEME 
REUNION DU CONSEIL MINISTERIEL DE L’OSCE 

Président 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 410 (PC.DEC/410) 
sur les dates de la neuvième Réunion du Conseil ministériel de l’OSCE ; le 
texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

Point 6 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PROROGATION DU MANDAT 
DU REPRESENTANT DE L’OSCE POUR LA 
LIBERTE DES MEDIAS 

Président 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 411 (PC.DEC/411) 
sur la prorogation du mandat du Représentant de l’OSCE pour la liberté des 
médias ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

Fédération de Russie (déclaration interprétative, voir pièce complémentaire 1 
de la décision), Ukraine (déclaration interprétative, voir pièce 
complémentaire 2 de la décision) 
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Point 7 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE BUDGET ADDITIONNEL 
POUR LA MISSION DE L’OSCE AU KOSOVO 

Président 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 412 (PC.DEC/412) 
sur le budget additionnel pour la Mission de l’OSCE au Kosovo ; le texte de 
cette décision est joint en annexe au présent journal. 

Fédération de Russie (déclaration interprétative, voir pièce complémentaire 1 
de la décision), Yougoslavie (déclaration interprétative, voir pièce 
complémentaire 2 de la décision) 

Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

Allocution du Président en exercice devant le Conseil de partenariat euro-atlantique 
le 30 mai 2001 : Président 

Point 9 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

a) Recrutement de personnel de mission en vue des prochaines élections au 
Kosovo : Directeur de l’administration et des finances 

b) Mise en oeuvre du programme REACT : Directeur de l’administration et des 
finances 

c) Visite actuelle du Secrétaire général au Portugal : Directeur de 
l’administration et des finances 

Point 10 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Rapport d’activité No 7/2001 du Groupe de conseil et d’observation de 
l’OSCE en Biélorussie  : Biélorussie (PC.DEL/337/01) 

b) Document de travail sur les moyens de renforcer l’OSCE et d’accroître son 
intérêt pour les Etats participants : Président (CIO.GAL/22/01)  

c) Questions de protocole : Président, Doyen du Conseil permanent (Autriche), 
Suisse 

 
 
4. Prochaine séance :  

Jeudi 7 juin 2001 à 10 heures, Neuer Saal 


